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Association coopérative 

ACEF de Québec

570, rue du Roi

Québec   G1K 2X2

Tél : (418) 522-1568

Fax : 522-7023


Québec le 3/4/2000

Aux soins de Mme Véronique Dubois,

Secrétaire Régie de l’énergie,

Tour de la Bourse, C.P. 001, 800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,

Montréal, H4Z 1A2
Objet : Commentaires de l’ACEF de Québec sur les sujets à traiter dans la cause R-3401-98 sur le tarif de transport d’électricité pour H.Q. .

Nous distinguons 2 enjeux prioritaires dans la présente cause : les informations, discussions et argumentations devront permettre de les traiter adéquatement  :

1) bien identifier et évaluer, de manière juste et équitable, les actifs et dépenses associées à la fonction de transport d’électricité chez H.Q.;

2) allouer ces actifs et dépenses de manière juste et raisonnable entre la demande régulière soumise au règlement tarifaire et la demande non régulière bénéficiant des services de transport d’électricité d’H.Q.. Il faut donc ici bien séparer les actifs et coûts servant à répondre à la demande non régulière (exportations etc.) utilisant le service point à point, ferme ou non ferme, puis de traduire cela en conditions et tarifs justes.

Nous proposons de régler deux questions d’importance par des audiences spécifiques ultérieures, soit concernant :

a) le taux de rendement, les critères financiers ainsi que la justification de la prime payée au gouvernement pour la garantie de prêt. Il serait possible dans le cadre de la présente audience de déterminer un taux de rendement applicable aux clientèles non régulières (dont l’exportation) et de fixer dans le futur un taux de rendement différent visant les clientèles régulières (tenant compte du risque différent mais aussi de la priorisation de la demande domestique régulière).

b) l’établissement de mécanismes de contrôle et d’incitation à la performance, à la qualité et fiabilité mais aussi au respect des priorités et objectifs propres à la Loi sur la Régie (nommément à l’égard de la satisfaction de la clientèle). Les mécanismes correctifs suite aux erreurs de prévision devraient être discutés.

Dans la présente audience la Régie devra rester maître du processus et procéder logiquement par étapes en vue de bien défendre l’intérêt public : il faudra discuter, lorsqu’il y a lieu, d’abord des questions de principes, objectifs et critères, puis passer aux choix d’approches et de méthodologies pour enfin évaluer quantitativement les impacts que pourra avoir la proposition tarifaire d’H.Q.. Il est essentiel de ne pas rester dépendant des choix présentés par H.Q. et d’ouvrir à d’autres possibilités d’aborder les sujets, par exemple en ce qui a trait à la méthode d’amortissement.

De plus il faudra prendre le temps suffisant pour régler correctement la question sans se laisser bousculer par des échéanciers propres à H.Q., quitte à compléter ou revenir dans des causes ultérieures pour traiter certains éléments, à la condition que cela ne nuise d’aucune façon à la clientèle régulière du Québec.

I) Priorisation des sujets proposés par la Régie de l’énergie :

 Les points 3, 4 (ratio dette/avoir propre et coût de la dette seulement) ainsi que les points 5 et 8, nous apparaissent prioritaires et devront être discutés en profondeur.

L’objectif doit être d’abord d’évaluer le véritable coût de service (en s’appuyant sur de données comptables vérifiées et validées) et d’établir des tarifs qui permettent de recouvrer pleinement les coûts propre à la demande non régulière (exportations, transport point à point interne etc.).

Les points 1 et  2 suggérés par la Régie devront être travaillés mais en comparaison avec les données et coûts vérifiés et validés.

Le point 6 découle logiquement des points prioritaires 3, 4, 5 et 8.

Les tarifs de transport visant les diverses clientèles régulières devraient être exclus des points 7 et 8 et être rediscutés ultérieurement : en temps opportun et une fois déterminée l’approche pour établir les tarifs intégrés.

Advenant que l’on discuterait du point 10 au cours de cette audience, la seule chose qui nous apparaîtrait importante de discuter serait la priorisation opérationnelle des services offerts aux clientèles régulières au Québec, en tout temps.

  II) Sujets considérés prioritaires par l’ACEF de Québec, à ajouter :

A) Pour répondre correctement au premier enjeu il faudra dans l’ordre  :

* délimiter et identifier clairement et préalablement les activités production, transport et distribution (incluant le système de contrôle et de gestion de l’offre électrique), afin de s’entendre sur ce qui doit constituer les actifs et coûts propres au transport.

* prouver que la structure fonctionnelle et l’organisation comptable de TransÉnergie au sein d’H.Q. permettent d’évaluer correctement les actifs et coûts et évite d’avantager indûment certaines activités (ex. les exportations) au détriment de la clientèle régulière.

B) Pour répondre correctement au second enjeu il faudra dans l’ordre  :

* décider comment sera pris en compte du point de vue comptable, financier et tarifaire les coûts, revenus et profits ou pertes associés aux exportations, aux contrats particuliers, aux services points à points fermes ou non, et en mesurer l’impact sur la clientèle régulière;

*  bien identifier et évaluer les actifs et les coûts spécifiques à la demande non régulière (liens entre la ligne de transport principale et le point de service, équipement d’interconnexion ou de transformation fourni par H.Q., coûts propres aux lignes de transport en courant continu; imputation aux exportations des coûts liés au remplissage des barrages par des importations d’électricité; services ancillaires spécifiques; normes de fiabilité différenciées impliquant des coûts supérieurs etc.);

*  justifier et prouver le caractère juste et raisonnable des tarifs et rabais de court terme (horaire / journalier / hebdomadaire / mensuel) visant le transport d’électricité.

Vous remerciant de votre attention,

Richard Dagenais, recherchiste,
Vital Barbeau, responsable du dossier H.Q., ACEF de Québec
